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CANTON DU VALAIS COMMUNE DE FINHAUT
ARRONDISSEMENT BAS-VALAIS

PLANS N° 5-14-15

CADASTRE FORESTIER

Légende
Constatation définitive de la forét selon art. 10 de la loi fédérale sur les foréts, concernant
YW uniquement les zones a batir et leurs environs, avec piquetage et relevé de géométre.
JW W Constatation de la forét a titre indicatif, en dehors de la zone a bétir, avec piquetage et

- relevé de géometre.

- Limite de la zone a batir.
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